
 

Monsieur le Maire, Philippe Lemaître 

Mairie de Villedieu-les-Poêles-Rouffigny 

Pl. de la République, 50800  

Villedieu-les-Poêles-Rouffigny,  

 

Le 25 février 2026 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Je vous écris au nom de l’association PETA France à la suite de l’accident 

ayant eu lieu fin janvier sur l’A84 à hauteur de votre commune, lors 

duquel un camion transportant environ 1 000 dindes s’est renversé, causant 

la mort de la moitié d’entre elles. Selon des témoignages et scènes filmées 

sur place, les animaux survivants auraient été tirés, traînés, et violemment 

manipulés ; l’un d’eux aurait même reçu un coup de pied alors qu’il était 

blessé et terrorisé.  

 

Autoriseriez-vous notre association à placer un mémorial près du lieu 

de l’incident, pour commémorer les vies perdues ? 

 

Notre plaque sensibiliserait au fait que les dindes mortes lors de cet 

accident étaient des individus intelligents et sensibles, qui tenaient à leur 

vie tout comme chacun de nous tient à la sienne. Elle indiquerait 

également aux gens que la meilleure façon d’éviter de tragiques incidents 

comme celui-ci est de devenir végan, pour épargner aux animaux des 

voyages terrifiants et dangereux vers l’abattoir, où une fin violente les 

attend. Cela rappellerait par ailleurs aux conducteurs de véhicules leur 

responsabilité envers les milliers d'animaux qu’ils transportent chaque 

année, ainsi qu’envers les automobilistes dont la vie est mise en danger 

lorsqu’un camion a un accident de ce genre sur la voie publique.  

 

Je vous remercie de votre attention, et vous prie d’agréer, Monsieur le 

Maire, l’expression de mes sentiments distingués, 

 

 
Mimi Bekhechi  

Vice-présidente de PETA pour l’Europe 

 

 

 


